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�🡒 �Vous�êtes�une�entreprise�?�
Vous�disposez�de�surfaces�disponibles�et�exploitables�?�

lillemetropole.fr

Valoriser votre patrimoine et contribuer 
au développement de l’énergie solaire



La�MEL�lance�un�appel�à�initiative�privée�ayant�pour�objectif�de�vous�
mettre�en�relation�avec�des�développeurs�photovoltaïques.
Dans�le�cadre�de�ce�partenariat�sécurisé�:
-��vous�mettez�à�disposition�vos�surfaces�exploitables�(toiture,�parking...)�
sous�réserve�du�respect�des�conditions�techniques�nécessaires�

-��le�développeur�se�charge�de�l’installation,�de�l’exploitation�et�de�la�
maintenance�de�l’unité�de�production�photovoltaïque.�En�cas�de�
revente�totale�de�la�production,�il�propose�un�loyer�pour�l’utilisation�des�
surfaces,�ou�un�tarif�d’achat�préférentiel�de�l’électricité�produite�dans�le�
cas�d’une�autoconsommation.

AVANTAGES 
•  Aucun investissement financier nécessaire,�
un�accompagnement�par�la�MEL�à�chaque�étape�et�une�prise�
en�charge�des�démarches�par�le�développeur�photovoltaïque��

•  Des revenus�provenant�de�la�location�des�surfaces�ou�une�
facture énergétique maîtrisée�en�cas�d’autoconsommation

•  Une contribution positive�en�tant�qu’acteur�de�la�transition�
énergétique.

Constituez votre dossier sans attendre ! 
http://questions.lillemetropole.fr/index.php/398952?lang=fr
Le dossier est à retourner avant le 9 décembre 2022. 

 
 
Pour aller plus loin

Des réunions d’informations seront organisées prochainement. 
Rejoignez-nous en vous inscrivant à l’adresse suivante : 
enr@lillemetropole.fr

Vous avez un projet de 
panneaux solaires ?

Appel à Initiative Privée 


